
 
 

 
 
 
 
 

 
Réduction de la valeur nominale  

 
 
 

Arab Tunisian Lease 
-ATL- 

 
 
La STICODEVAM informe ses adhérents que suite à la décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 31 mai 2007 de la société Arab Tunisian Lease de réduire la valeur nominale 
de l’action ATL de D.10 à D.1, la réduction prend effet à partir de la journée de bourse du 
lundi 2 juillet 2007 relative à la journée comptable du 5 jeudi juillet 2007. 
 
 
 

 
 

AVIS DE LA STICODEVAM  


